Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Annuelle de l’IASK 

16 Avril 2005 - Copenhague 
Présentes : membres du Conseil d'administration : Veronica Affonso, Annemarie Goldschmidt, Birgit Nielsen, Nicolette Peyre, Sylviane Vrillonneau et 24 membres de l'IASK 

Excusée : membre du Conseil d'administration : Ingebord Weber

Ouverture

Nicolette Peyre ouvre la séance à 16.08 et souhaite la bienvenue aux membres présents. Elle remercie Annemarie Goldschmidt et Birgit Nielsen d'avoir si bien organisé la Conférence. Annemarie Goldschmidt remercie à son tour l'Association Danoise de Kinésiologie qui a généreusement offert de l'espace dans sa newsletter et sur son site pour annoncer cette Conférence.

Présidence de séance

Annemarie Goldschmidt est proclamée Présidente de l'Assemblée Générale Annuelle.

Secrétaire-Rapporteur 

Kathie Guhl est proclamée rapporteur de l'Assemblée Générale Annuelle.

Approbation du PV de l'AG de 2004 

Kathie Guhl lit le PV de l'AG tenue à Baltimore en 2004. Il est approuvé à l'unanimité. 

Rapport de la Présidente

Nicolette Peyre présente les membres du CA puis son rapport : La Newsletter et le site internet sont traduits en plusieurs langues   maintenant. De nombreux membres ont versé leur cotisation trés tot. C'est une trés bonne chose, merci! Nicolette demande aux membres d'aider l'IASK en parlant de l'Association et en recrutant plus de membres, et aussi en transmettant au conseil d’administration les coordonnées des personnes à contacter au sein des Associations nationales partout dans le monde. 
Nicolette montre les nouveaux certificats qui sont maintenant prêts pour les membres et remercie Birgit et Bent Nielsen pour tout leur travail de conception et de maintenance du site Internet. Des pages personnelles sont à disposition des membres et elle nous demande de compléter le formulaire si nous ne l’avons pas encore fait. Il va y avoir de nouveaux onglets pour les informations nationales. 

Les Associations du Touch For Health et de l’EduKinésiologie par exemple font de recherches en kinésiologie. L’IASK souhaite publier les résultats de ces recherches et de celles de tous les kinésiologues sur le site avec des liens vers les différents projets. Nicolette demande aux membres d’envoyer les informations pertinentes au CA.

L’annonce des lieux et dates de l’AGA de 2006 et de l’AGA et Conférence de 2007 a été reportée à plus tard pour permettre au Conseil de décider parmi plusieurs options.

Shanti Duree remercie le Conseil d’avoir gardé l’IASK en vie et pour tout les efforts déployés ces dernières années. Les membres remercient Annemarie Goldschmidt et Birgit Nielsen d’avoir organisé la conférence qui s’avère un grand succès.

Rapport Financier

Sylviane Vrillonneau présente le rapport financier. L’IASK n’a plus de comptes bancaires multiples et les cotisations doivent être versées uniquement en euros. Elle demande aux membres de ne pas oublier de mentionner leur nom sur le bordereau de versement et, quand il y a regroupement des cotisations de mentionner les noms de toutes les personnes concernées. Elle demande de compléter soigneusement les formulaires d’adhésion et d’envoyer en même temps  une preuve de virement. Il suffit de renvoyer le code éthique signé la première année, mais il faut lui envoyer l’original et pas un fax ou une photocopie.

L’IASK avait 138 membres en 2003, puis 44 en 2004 plus 5 membres associés. A l’heure actuelle l’IASK a 74 (soixante-quatorze) membres (ayant déjà payé leur cotisation pour 2005), 8 (huit) membres associés et 10 (dix) membres honoraires. 

Hanne Rasmussen et Hertha Borup Pustelnik ont vérifié les comptes. Au 31 décembre 2004, l’IASK avait 7000 € à la banque. Nous avons réduit les dépenses au minimum depuis 2002 – pas de secrétaire payée à mi-temps et les membres du Conseil paient toutes leurs dépenses de leur poche.

Adam Lehman demande s’il est possible d’envisager d’autres manières que le virement pour verser les cotisations sur le compte de l’IASK. C’est trés cher pour ceux qui ne vivent pas en Europe. Sylviane dit que la législation française ne permet pas à l’IASK, en tant qu’asbl, d’accepter les paiements par carte de crédit. Le CA va étudier la piste Pay Pal.

Elections

Annemarie Goldschmidt explique que pour assurer la continuité au Conseil d’administration (statuts 9A),  la totalité du CA ne peut être renouvelée en une seule fois. Annemarie Goldschmidt, Sylviane Vrillonneau et Ingeborg Weber ont décidé de se constituer membres sortants dès cette année. Annemarie et Sylviane renouvellent leur candidature pour un nouveau mandat. Ingeborg Weber ne se représente pas. Elle ajoute que les statuts stipulent qu’il y a un maximum de 2 (deux) représentants par pays au CA. 

Birgitta Birath (Suède) et Diego Vellam (Italie) présentent leur candidature au Conseil. L’élection s’est tenue à bulletin secret sur place (47 votants) et le Conseil avait reçu 18 votes par correspondance. Birgitta Birath, Annemarie Goldschmidt, Diego Vellam et Sylvianne Vrillonneau sont élus au Conseil pour un mandat de quatre ans.

Coby Schasfoort propose d’accueillir gracieusement les réunions du CA à Hof van Axen. Elle se déclare ouverte à envisager après le mois de juillet de soumettre sa candidature pour l’élection l’année prochaine.
Site Internet

Birgit Nielsen annonce que l’IASK dispose d’un site internet complètement restructuré. L’adresse reste:  www.iask.org. Elle nous demande de compléter nos coordonnés pour l’annuaire, et que nous pouvons être repris sous plusieurs pays si nous le souhaitons. C’est particulièrement important pour ceux d’entre nous qui travaillent dans plus d’un pays. Le site internet existera bientôt aussi en suédois et en italien. Il existe déjà en Anglais, Français, Allemand, Danois et Portugais.  

Birgit demande aux membres s’ils ont des suggestions pour la traduction dans d’autres langues. Richard Duree suggère de demander à Juan Carlos pour l’espagnol, et Nina Hoch propose de s’occuper de la traduction des textes vers l’allemand. 

Adam Lehman mettra un lien vers le site de l’IASK sur le site du ‘Awareness Council’.

Birgit demande qu’on lui envoie des articles pour les site, en nous rappelant que c’est notre site et que nous devrions l’itiliser autant que possible. Elle ajoute qu’il va y avoir de nouvelles pages consacrées aus Informations par pays, avec des onglets Formation, Modalités et Cours reconnus avec les critères retenus par les différentes associations professionnelles nationales (avec les critères élaborés en 1999 par l’IASK comme référence optionnelle). Parmi les nouveautés il y aura aussi un onglet Recherche qui incluera les recherches publiées dans les journaux scientifiques ainsi que nos propres recherches. Il y aura sans doute aussi un onglet pour les Législations nationales, qui incluera les lois et règlements en vigueur ainsi que les projets de loi en préparation dans les différents pays. 

Birgit demande une liste des instructeurs reconnus par chaque Ecole, ou un lien vers ces lites. Il y a un formulaire sur le site que les collègues désireux de devenir membres de l’IASK peuvent télécharger.
Membres : 
· Cotisations : Le CA avait proposé de les maintenir à 40 euros pour les membres et à 200 euros pour les membres associés

· Le CA avait proposé de voter l’ajout d’une nouvelle catégorie de membres ‘membres sympathisants’ pour les étudiants, les collègues retraités et les sympathisants. Le CA avait également suggéré que la cotisation pour cette catégorie soit fixée à la moitié de la cotisation des membres réguliers -20 euros. Ces membres n’auraient pas de droit de vote et ne seraient pas repris dans la liste sur le site.

Motion : Birgit Nielsen soumet ces deux propositions, appuyées par Annemarie Goldschmidt. Elles sont approuvées à l’unanimité.
Nicolette Peyre cloture la réunion à 18.05.

Soumis respectueusement par Kathie Guhl
